
 
 

 

 
 
 
 
 
 
Information à l’intention des psychiatres 
 
 

Courbevoie, le 11 mars 2009 
 
Madame, Monsieur, Cher confrère, 
 
 
Les Laboratoires Schering-Plough vous informent du prochain arrêt de commercialisation de la spécialité : 
 

Trilifan Retard® 100 mg/1 ml, solution injectable 
solution injectable en ampoules (énanthate de perphenazine) 

CIP 322 280-1 : 1 ml en ampoule - Boîte de 1 ampoule 
 
Cet arrêt de commercialisation interviendra fin mars 2009 et jusqu’à épuisement des stocks. 
 
Trilifan Retard® est indiqué dans le traitement au long cours des états psychotiques chroniques 
(schizophrénies, délires chroniques non schizophréniques : délires paranoïaques, psychoses hallucinatoires 
chroniques) chez les adultes.  
 
Nous vous invitons donc : 

o à ne plus initier de nouveau traitement avec Trilifan Retard®, 
o à informer vos patients actuellement traités par Trilifan Retard® de l’arrêt de commercialisation de 

cette spécialité, 
o à envisager un autre traitement antipsychotique immédiatement.  

 
Pour toute demande d’information complémentaire, nous vous invitons à contacter notre département 
d’information médicale au 01 80 46 40 40. 
 
Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, Cher confrère, à l'expression de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 
 
 
Docteur Alain RIMAILHO 
Directeur Médical  


